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Membres en exercice : 35

Membres présents : 20

Membres représentés : 9

Membres absents : 6

Membres votants : 29

L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi dix-huit décembre à dix-huit heures, le Conseil

municipal de la Commune de Villeneuve-la-Garenne légalement convoqué par M. Pascal

PELAIN Maire, par convocations postées le vendredi douze décembre 2025 et par voie

dématérialisée le même jour, conformément aux dispositions des articles L. 2121-10 et

L. 2121-12 du Code général des collectivités territoriales, s’est réuni à la salle du Conseil

municipal de la Ville de Villeneuve-la-Garenne sous la présidence de son Maire.

ETAIENT PRESENTS :

M. Pascal PELAIN, Maire de Villeneuve-la-Garenne,

Mme. Carine BANSEDE, M. Frédéric RARCHAERT, Mme. Khady FOFANA,

M. Arnaud PERICARD, M. Alain-Xavier FRANÇOIS, Mme. Fatima AAZIZ, M. Bachir

HADDOUCHE, Mme. Sandrine HERTIG, M. Kiran STIOUI - GURUNG, Maires-

adjoints.

Mme. Monique LABORNE, M. Mohamed AMAGHAR, Mme. Mirtha HENRIOL,
Mme. Fatma SERIR, M. Salah KOBBI, Mme. Eduarda PINTO-RODRIGUEZ

Conseillers municipaux délégués.

M. Gaoussou KEITA, M. Jérémie LAGARDE, M. Foade BEN LAHCEN, Mme. Eve

NIELBIEN, Conseillers municipaux.

POUVOIRS :

Mme. Leila LARIK, Maire-adjointe, donne pouvoir à Mme AAZIZ

Mme. Zoubida KATTHALA, Maire-adjointe, donne pouvoir à M. HADDOUCHE

M. Lahcen BAYLAL, Maire-adjoint, donne pouvoir à M. PERICARD

M. Larbi OUHAMMOU, Conseiller municipal délégué donne pouvoir à M. KEITA

Mme. Joanna MOHAMED, Conseillère municipale, donne pouvoir M. KOBBI

M. Dayan KIRINDI ARACHCHIGE, Conseiller municipal, donne pouvoir à Mme.

SERIR

Mme. Rolande CHAVANNE, Conseillère municipale, donne pouvoir à Mme HENRIOL

M. Éric PELEAU, Conseiller municipal, donne pouvoir à M. LAGARDE

Mme. Mariam KANTE, Conseillère municipale, donne pouvoir à M. le Maire

ABSENTS :

M. Christophe DOUAY, Conseiller municipal ;

Mme. Emmanuelle SAUNIER, Conseillère municipale,
M. Abdelaziz BENTAJ, Conseiller municipal ;

Mme. Vaël LEVY, Conseillère municipale ;

M. Abderrahim AIT OMAR, Conseiller municipal ;

Mme. Sandrine PAYET, Conseillère municipale.

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Fatma SERIR, Conseillère municipale déléguée,
désignée en séance conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code

général des collectivités territoriales (C.G.C.T.).

APPROBATION DU CONTRAT EAU, TRAME VERTE & BLEUE, CLIMAT DE LA SEINE

CENTRALE URBAINE 2026-2030

 
Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20251218-2025-12-18-17-DE
Date de réception préfecture : 05/01/2026



MONSIEUR FRANCOIS EXPOSE AU CONSEIL

Que le contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat 2026-2030à l'initiative de l’agence de l’eau

Seine-Normandie, de la Région Île-de-France, de la Métropole du Grand Paris constitue un

engagement entre plusieurs maîtres d'ouvrages et ces trois partenaires financiers sur un

programme d’études et de travaux d’une durée de 5 ans,

Que les maîtres d’ouvrage s'engagent à réaliser les actions inscrites et les partenaires
financiers à apporter prioritairement des subventions à ces actions, notamment en cas de

contraintes budgétaires et suivant leurs programmes de financement. L'animation du Contrat

est également soutenue par le Syndicat Mixte Seine Ouest et la Communauté d'agglomération
Versailles Grand Parc,

Que le contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat de la Seine centrale urbaine 20 30

s'inscrit dans une démarche pour la préservation de la ressource en eau, la protection et la

restauration de la biodiversité, de la nature en ville ainsi que l'adaptation au changement
climatique. 11 permettra en particulier d'améliorer la gestion à la source des eaux pluviales, de

restaurer et protéger les milieux naturels (écosystèmes aquatiques et humides, corridors et

réservoirs terrestres), d'économiser la ressource en eau, de renforcer la résilience des

territoires aux inondations avec une adaptation au changement climatique et de diffuser la

connaissance autour de ces thématiques,

Que le contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat de la Seinc centrale urbaine 2026-2030

s’articule autour de 4 grands enjeux :

Enjeu À : Gérer à la source les eaux pluviales et lutter contre les îlots de chaleur en

renforçant la place de la nature en ville,

Enjeu B : Protéger et économiser la ressource en eau,

Enjeu C : Restaurer le milieu naturel et poursuivre la mise en œuvre d'une Trame verte

et bleue régionale en adéquation avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique,
Enjeu D : Sensibiliser, éduquer à l'environnement, suivre et coordonner les actions,

Que pour être éligible au Contrat, les projets doivent :

Répondre aux objectifs du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux

(S.D.A.G.E) du bassin Seine-Normandie, du 12** programme d'intervention de

l'agence de l’eau Seine-Normandie (2019-2024), du Plan Vert d'Île-de-France, du

Schéma Régional de Cohérence Ecologique, de la Stratégie régionale de la Biodiversité

ainsi que de la Stratégie nature et le Plan Climat Air Energie de la Métropole du Grand

Paris,
S'inscrire dans le programme des aides des partenaires financiers,

Que ce contrat entre en vigueur le 1° janvier 2026 et pourra faire l'objet d’un avenant qui sera

effectifà partir de janvier 2028,

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T),

Vu le projet de contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat 2026-2030,
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Vu l’avis favorable de la commission technique en date du 16 décembre 2025,

Ouï les explications complètes de Monsieur FRANCOIS,

Et après en avoir délibéré.

APPROUVE

Le contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat 2026-2030 et s’engage dans un plan d'actions

sur la période 2026-2030 répondant aux enjeux du contrat.

PRECISE

La convention est jointe à la présente délibération.

DIT

Que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de M. le Maire de

Villeneuve-la-Garenne dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa

publication ou notification, de sa transmission au contrôle de légalité. L'absence de réponse
dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une décision implicite de

rejet (art L411-7 CRPA).

Que la présente délibération municipale pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise par courrier ou sur le site télérecours citoyens
(www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou

notification, de sa transmission au contrôle de légalité ou à compter de la réponse explicite ou

implicite de M. le Maire si un recours gracieux a été préalablement exercé.

Fait et délibéré en séances les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour extrait conforme au registre.

Maire de Vin e

Conseiller Régional
Conseiller délégué de la Métropolé 
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